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À la Commission du droit du Canada, le 6 juin a marqué le troisième anniversaire de notre 

réouverture après une longue période d’hibernation. Comme beaucoup d’autres à l’âge de trois 

ans, la Commission est en pleine forme, audacieuse, débordante d’énergie et impatiente de 

profiter de la saison estivale ! Alors que nous célébrons notre troisième anniversaire, le moment 

semble bien choisi pour revenir sur les jours et les semaines écoulés dans cette lettre de mai-juin. 

La fin du printemps semble être la saison des retrouvailles, des réunions et des expériences 

partagées. Au cours du mois de mai de cette année, les Canadiens amateurs de hockey de tout le 

pays se sont rassemblés pour suivre les séries éliminatoires de la coupe Walters et de la coupe 

Stanley. Ils se sont entraidés pour trouver les meilleurs prix à la pompe et ont échangé pour 

déterminer les meilleurs jours pour les semailles de jardin. Certains sont montés sur scène lors des 

remises de diplômes des collèges et universités et ont lancé leurs mortiers en l’air dans une 

joyeuse unisson. D’autres ont goûté aux nouvelles boissons glacées de leur Tim Hortons local ou 

se sont rendus à la réouverture annuelle de leurs marchés fermiers locaux. 

À la toute fin du mois de mai, la 

Commission du droit a eu l’honneur 

d’accueillir la rencontre annuelle de 

nos homologues de partout au pays. 

Actuellement composée de 

membres de la Colombie-

Britannique, de l’Alberta, de la 

Saskatchewan, du Manitoba, de 

l’Ontario, du Québec et de la 

Nouvelle-Écosse, la Fédération des 

organismes de réforme du droit du 

Canada se réunit chaque année pour 

partager les priorités, projets et plans 

des membres. Depuis qu’elle a 

réintégré le réseau en 2023, la CDC a tiré profit de l’écoute et de l’apprentissage des diverses 

approches existantes en matière de réforme, de recherche, de collaboration, d’impact et de 

participation.  

 



Autour d’une table dans nos bureaux d’Ottawa, les directeurs des agences de réforme du droit – 

appelées « instituts » ou « commissions » selon la juridiction – ont passé en revue les moments 

forts de l’année écoulée, ont salué les partenariats et les relations qui soutiennent leur travail, et 

ont partagé les défis et les réussites liés à la communication et à la consultation. Nous avons eu 

la chance d’écouter le sénateur à la retraite Brent Cotter, qui nous a parlé des sources de réforme 

du droit qui se recoupent dans la démocratie canadienne, du rôle et de l’impact des groupes de 

défense des intérêts, ainsi que des éléments interdépendants des écosystèmes qui soutiennent 

l’évolution du droit. Nous avons également eu le privilège de bénéficier des réflexions des 

journalistes Linda Besner (boursière 2025 de la Commission du droit du Canada et de l’Association 

du Barreau canadien en journalisme) et Dale Smith (journaliste et contributeur fréquent au 

magazine National de l’Association du Barreau canadien), fondées sur leur expérience du 

reportage dans le domaine du droit et de la justice. 

La réunion annuelle des organismes de réforme du droit coïncidait, à Ottawa, avec une conférence 

intitulée « Faire progresser une justice centrée sur les personnes au Canada : partage des données 

et renforcement des connaissances », organisée par le Comité d’action sur l’accès à la justice. Les 

participants ont passé trois jours à se concentrer sur l’importance et la nature multidimensionnelle 

de l’expérience, de la participation, de la compréhension, de la visibilité, de la conception, de la 

sensibilisation et de l’innovation. Ensemble, ils ont partagé leurs points de vue sur la manière 

d’ancrer l’accès à la justice dans les besoins, les perspectives et les projets des personnes issues 

de tous les horizons de la vie et du droit canadiens. Les participants à la conférence sont repartis 

avec l’envie et l’inspiration d’intégrer les leçons apprises dans leurs prochaines étapes de 

recherche, de collaboration et de réforme, le tout dans le but de renforcer la réactivité de 

l’écosystème judiciaire de notre pays envers la population canadienne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première semaine de juin a vu se tenir trois autres rassemblements annuels auxquels la 

Commission du droit du Canada a participé. La « Communauté des petits ministères et organismes 

» du gouvernement fédéral s’est réunie pour une matinée consacrée à la découverte des 



initiatives, des orientations et des possibilités au sein de la fonction publique. Les dirigeants 

d’organismes gouvernementaux de toutes sortes ont été encouragés à faire preuve d’énergie, 

d’ambition et de collaboration créative, à faire place aux idées novatrices, à construire l’avenir et 

à prendre des risques responsables dans la gestion de leurs projets et programmes. À la fin de 

cette même journée, nous avons été fiers d’assister au Gala annuel du président de l’Association 

du Barreau canadien. La présidente sortante, Bianca Kratt, s’est montrée véritablement inspirante 

dans son appel au leadership, au courage et à la sagesse, auquel a fait écho la lauréate et juge 

récemment retraitée de la Cour suprême du Canada, l’honorable Sheilah Martin. Enfin, 

l’Association canadienne des professeurs de droit (ACPD) a tenu son assemblée générale et sa 

conférence annuelles, sur le thème cette année de « Créativité, collaboration et bienveillance », à 

la Faculté de droit de l’Université Western à London, en Ontario. J’ai été ravie d’échanger des idées 

sur les identités croisées de l’enseignement du droit et de la réforme du droit avec des enseignants 

et des chercheurs venus de 40 établissements, dont 27 universités, pour trois journées intensives 

de tables rondes et d’ateliers interactifs. 

Le phénomène des assemblées et événements annuels nous rappelle que le travail n’est jamais 

achevé ni figé. Nous nous réunissons dans un but précis, selon un rythme et un cycle annuels, 

pour nourrir la communauté, trouver du soutien, nous réjouir de notre diversité et forger des liens 

significatifs. Ensemble, nous faisons face aux crises, partageons des récits, comparons des 

contextes et imaginons des orientations pour l’avenir. 

En repensant aux jours et aux semaines écoulés, le moment le plus mémorable s’est produit au 

début de la conférence de l’Association canadienne des professeurs de droit. Les participants ont 

été accueillis par l’aîné Bruce Elijah, puis invités à se joindre à la danse et aux chants de la nation 

Oneida. Ensemble, nous avons formé une ligne à l’avant d’une salle de cours universitaire, en nous 

rappelant les multiples facettes et l’histoire de cet espace Haudenosaunee ; ensemble, nous avons 

suivi les pas de la danse et pris part aux chansons à répondre, chacun racontant une histoire 

unique et transmettant un message distinct. Le chant et la danse communautaires, ont expliqué 

les animateurs, maintiennent les cœurs et les esprits actifs. Ils renforcent également la nature et 

le rythme de transmission de génération en génération de l’enseignement et de l’apprentissage, 

du droit et de la justice. 

Autour d’un café après la danse, le chanteur principal et moi avons discuté du pouvoir du 

mouvement collectif, des synergies entre diriger et suivre, et du potentiel de l’action commune 

pour enrichir les idées et les parcours individuels. Alors que nous entrons dans la saison estivale, 

moins structurée, emportons avec nous ce que nous apprenons en nous réunissant, en nous 

écoutant les uns les autres et en partageant la danse collective. Joyeux 3e anniversaire à la 

Commission du droit du Canada ! 

 


